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serves, à la Convention de Berne revisée, du 13 no- 
vembre 1908, et au Protocole du 20 mars 1914, 
additionnel à cette Convention  

États-Unis. — Droit conventionnel. Proclamation du Pré- 
sident des États-Unis concernant l'application des 
dispositions de la loi du 4 mars 1909, y compris 
celles qui visent le contrôle des instruments de 
musique mécaniques, aux citoyens polonais (14 fé- 
vrier 1927)  

France. — Législation intérieure. Décret fixant la procé- 
dure à suivre en matière de poursuites intentées 
par la régie du dépôt légal (9 février 1926).    .    . 
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Grande-Bretagne. — Droit conventionnel. Ordonnance 
concernant l'accession de la Roumanie à la Con- 
vention de Berne revisée (5 novembre 1926)   .    . 

Hongrie. — Législation intérieure. Ordonnance n° 9899/ 
1926 concernant l'exécution de la loi de 1922 re- 
lative à l'entrée de la Hongrie dans l'Union inter- 
nationale de Berne pour la protection des œuvres 
de littérature et d'art  
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Irlande (État libre d'). — Droit conventionnel. Adhé- 
sion, sous une réserve, à la Convention de Berne 
revisée, du 13 novembre 1908, et au Protocole 
du 20 mars 1914, additionnel à celte Convention .      125 

Italie. — Législation intérieure. Décret royal portant rè- 
glement d'exécution du décret-loi n° 1950, du 
7 novembre 1925, sur le droit d'auteur (n° 1369, 
du 15 juillet 1926)         15 

— Décret-loi   royal  portant  modification  du   décret-loi 
royal du 7 novembre 1925, n° 1950, sur le droit 
d'auteur (13 janvier 1927)         41 

— Décret-loi royal du  1er juillet 1926, n° 1306, modi- 
fiant l'article 35 du décret-loi royal du 7 novembre 
1925, n° 1950, sur le droit d'auteur (1er juillet 
1926)       101 

Lettonie.  —  Droit  conventionnel.   Traité   de   commerce 
avec l'Allemagne (28 juin 1926) 102 

Liechtenstein. — Législation intérieure. Loi du 13 mai 
1924, portant la mise à exécution du Traité d'union 
douanière avec la Suisse (29 mars 1923).... 102 

Maroc (zone de Tanger). — Législation intérieure. Loi 
sur la protection des œuvres littéraires et artis- 
tiques dans la zone de Tanger (12 août 1926) .    . 

Pologne. — /" Législation intérieure. Rectifications à ap- 
porter au texte de la loi polonaise relative aux 
droits d'auteur (29 mars 1926)  

— 2° Droit conventionnel. Note du Ministre de Pologne à 
Washington au Secrétaire d'État des États-Unis 
(14 février 1927)  

Pages 
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Suède. — Législation intérieure. Loi portant modification 
des articles 1er, 13, 14 et 23 de la loi du 30 mai 
1919 (n° 382) concernant le droit sur les œuvres 
des arts figuratifs (31 mars 1926) 113 

Tchécoslovaquie. — Législation intérieure. Loi relative 
au droit d'auteur sur les œuvres littéraires, artis- 
tiques et photographiques (24 novembre 1926)       29, 42 

— Ordonnance du gouvernement concernant l'exécution 
de la loi n° 218, du 24 novembre 1926, relative 
au droit d'auteur sur les œuvres littéraires, artis- 
tiques et photographiques (17 février 1927).    .    .      114 

Syrie et République libanaise. — Législation intérieure. 
Arrêté n° 526 complétant l'article 158 de l'arrêté 
n°2385, du 17 janvier 1924 (22 septembre 1926)        18 

Union des Républiques socialistes soviétiques russes. 
— Législation intérieure.  Arrêté sur le droit d'au- 
teur (11 octobre 1926)         45 
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